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Compte rendu de la réunion du Comité de Direction du 7 février 2023 

 

 

Présents :  Absents excusés : 

Jean-Christophe DUPUIS Eric HALLOT 

Olivier LANCELOT Jean-Marie BLANGERO 

Pascal OHEIX Michel SUSINI 

Barbara DHUIT 

Fabien TREMBLAY 

Julien SARACINO 

 

 

 

1. Renouvellement du Bureau 

Suite au renouvellement du Comité de direction lors de la dernière assemblée générale du TCMS du 

25 novembre 2022, il convient de renouveler les membres du Bureau. Les membres du Comité de 

Direction votent, à l’unanimité des présents, la composition du Bureau suivante : 

Président : Jean-Christophe DUPUIS 

Vice-Président : Eric HALLOT 

Trésorier : Pascal OHEIX 

Secrétaire : Fabien TREMBLAY 

 

 

2. Revalorisation salariale 

En raison de l’importante inflation depuis 2 ans, il est proposé de revaloriser tous les salaires de 4 % 

au 1er avril 2023.  

 

 

3. Construction de 3 terrains supplémentaires de padel 

Jean-Christophe explique qu’un dossier de subvention peut être déposé auprès de l’Agence Nationale 

du Sport (niveau régional) dans le cadre du projet « 5 000 terrains de sport » pour les JO 2024. Ce 

projet bénéficie d’une enveloppe de 200 M€ pour la période 2022-2024. Seulement 86 M€ ayant été 

dépensés en 2022, les critères de départ ont été élargis pour 2023 et permettent à présent au projet du 

TCMS d’être potentiellement éligible (nouvelle enveloppe de 86 M€ dont 6,15 M€ en PACA pour 

2023). Il est possible d’obtenir 50 % et jusqu’à 80 % de subventions du montant total des travaux. 

Au préalable, pour constituer un dossier complet, il faut demander à la Mairie de Mouans-Sartoux de 

prolonger la durée de la convention existante de mise à disposition des infrastructures municipales au 

TCMS (au minimum jusqu’à 10 ans après la réception des futurs travaux, soit 2034/2035). 
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Il y a un critère dans le dossier qui est de laisser en accès libre 50% du temps les terrains. Le club 

proposera certainement cette faculté pour tous les mineurs Mouansois sur les heures creuses. En 

partenariat avec les écoles mouansoises. Le dossier comportera également des volets PMR, sport 

santé, développement durable. 

Il est demandé d’également étudier le chiffrage de terrains de padel couverts. 

Le Comité de direction prend la décision à l’unanimité de lancer le projet de construction de 3 terrains 

supplémentaires de padel pour un montant estimé à 400 000 Euros. 

Le Comité de direction donne également l’autorisation à son Président de solliciter auprès de l’ANS 

les subventions pour ces travaux de création de 3 terrains de padel et à la Mairie de Mouans-Sartoux 

la possibilité de prolonger la convention de mise à disposition des installations. 

 

 

4. Actualités sportives du club 

Julien détaille les événements sportifs réalisés depuis la rentrée de septembre 2022 et à venir jusqu’à 

l’été 2023 : 

➢ Match par équipe des 11/12, 13/14 garçons en phase finale 15/16 et 17/18 bien passé. 

➢ Séniors + perdu en finale, équipe 35 Dame très bien passé. 

➢ En janvier les équipes 5, 6, 7 et 8 hommes ont eu une bonne dynamique. 

➢ Tournoi TMC : Nouveau format imposé par la ligue (avant uniquement 4ème série) chaque 

joueur joue sur un seul week-end 3 matchs garantis avec super tie-break. Gros succès pour le 

club. 50 joueurs inscrits par week-end (sur 3 week-end) avec 35 € pour l’inscription.  

➢ Les tests de niveaux des enfants de l’école de tennis sont en cours cette semaine. Ils seront 

envoyés (non acquis/acquis/en cours d’acquisition) aux parents pendant les vacances de 

février. Julien doit s’assurer de l’homogénéité des 350 tests et des phrases d’appréciations. Il 

faut rester dans l’ensemble positif afin d’encourager tous les enfants. 

➢ Avril 2 circuits Cooleurs à venir. 

➢ Déplacement proposé aux membres du club à Monte Carlo le samedi 8 avril. Complet avec 

55 personnes. Dunlop a offert des places pour le mardi 11 avril au club qui les proposent aux 

capitaines (2 places) des équipes. Journée Président réalisée par la Ligue le dimanche 16 avril. 

➢ Equipe 1 nationale homme : 3 réceptions et 2 déplacements. Le dimanche 30 avril 

déplacement à Paris (TCP), le dimanche 7 mai réception du Country club d’Aix-en-

Provence (présence Arnaud Clément), réception le dimanche 14 mai de Miomo (Corse), 

déplacement le 21 mai à Martres-Tolosane (environ Toulouse), Break le week-end du 28 mai 

(Pentecôte), puis réception le dimanche 4 juin de Paris (Fontenay). 

➢ Le tournoi Open se déroulera du 11 juin au 25 juin 2023. 

➢ Fin de l’école de tennis prévue le week-end du 18 juin 2023. 

➢  Fête du tennis prévue le samedi 3 juin 2023. 
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5. Tarifs 2023 - 2024 

Afin de compenser la hausse des charges du club en raison de l’inflation, une légère augmentation 

des stages est prévue à partir d’avril (Pâques) qui sera accompagnée d’une augmentation des 

cotisations annuelles adultes et de l’école de tennis 2023/2024 ainsi que du prix des heures de 

passages de Padel à compter du 1er avril 2023. 

 

 

6. Divers : 

Après discussion, il est proposé de fêter les 40 ans au club plutôt le soir du samedi 9 septembre 2023. 

Le repas sera payant pour les membres (viser 10-15 € par participant et subventionner le reste par le 

club). Le club va proposer plusieurs animations gratuites ; Julien va proposer un programme 

d’animations ludiques pour la journée. Il faut communiquer auprès de tous les membres en avance 

(dès juin 2023 au moment des réinscriptions). 

Le nouveau rythme du ménage pour le club house se passe bien. Lundi, mardi, jeudi, vendredi 

(environ 6 000 € par an payé par le club en plus des prestations financées par la mairie) 

Divers petits travaux sont à reprendre pour le club house : l’alarme ne fonctionne pas, le radiateur du 

restaurant fuit (cloque sur le mur). Le carrelage extérieur est à refaire.  

Il faudra également prochainement prévoir la rénovation des 3 terrains en terre-battue qui ont 10 ans 

et qui commencent à donner des signes d’usure (coût d’environ 130 000 €). 

La faiblesse des éclairages des terrains du milieu de chaque planche (2, 5 et terre-battue B) est 

également évoquée. Elle est due à l’implantation des mats d’éclairage uniquement sur les bords des 

terrains. Il est évoqué la possibilité de rajouter des leds sur ces 3 terrains du milieu avec l’utilisation 

des grillages. La mairie devrait remplacer tous les spots des mâts par les leds blanches plus puissantes. 

Est évoqué la possibilité d’habiller le grand mur blanc du club house par une fresque sur le tennis 

(avec logo TCMS ?)avec un peintre qui intervient déjà sur la commune. Demander contact à la mairie. 

Les bancs en bois des terrains (entre les courts) vont être changés par la mairie. 

 

 

Mouans-Sartoux le, 24 février 2023 

 

Le secrétaire 

 

 

 

Fabien TREMBLAY 


